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L’UNSA A NOUVEAU LARGEMENT 
MAJORITAIRE… 

RESULTATS DES ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 
 



 

 

CSE (Conseil Social d’Etablissement) (*) 

Cette nouvelle instance est issue de la fusion entre le CTE 
(comité technique d’établissement) et le CHSCT (comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail). 

Ses attributions concernent notamment : l’organisation et le 
fonctionnement des services, l’égalité professionnelle, la 
protection de la santé, l’hygiène et la sécurité des agents, 
la qualité et l’accessibilité des services rendus, les 
nouvelles lignes directrices de gestion (LDG) et les 
orientations en matière de politiques RH. 

Pour pouvoir faire face à toutes ces missions, le CSE désigne 
en son sein les membres amenés à siéger à la « formation 
spécialisée dénommée FS3CT (ancien CHSCT) … 

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 
CAPL 2 : Personnel de catégorie A des services de soins, des 
services médico-techniques et des services sociaux 

CAPL 4 : Personnel d’encadrement technique 

CAPL 5 : Personnel des services de soins, des services 
médico-techniques et sociaux, aide-soignant 

CAPL 6 : Personnel d’encadrement administratif et assistant 
médico-administratif 

CAPL 7 : Personnel technique, ouvrier, conducteur 
ambulancier et personnel d’entretien et de salubrité 

CAPL 8 : Personnel ASHQ, des services médico-techniques et 
sociaux 

CAPL 9 : Personnel administratif de catégorie C 

CAPL 10 : Personnel sage-femme 

 

 

(*) Décret 2021-1570 du 3 décembre 2022 


